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PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOIRE
Liberté
Éffllité
Fraternité

Direction régionale de l/environnement,
de l'aménagement et du logement

Service ressources naturelles et paysages
Division sites et paysages

Nos réf. : SRNP/DSP/DC-268

Affaire suivie par : David COUZIN
Tél. : 02 72 74 75 90
david.couzin@developpement-durable.gouv.fr

Nantes, le t 6 SEP. 2024

La directrice régionale

à

Monsieur le directeur départemental
des territoires de Maine-et-loire

15bis rus Dupetit Thouars
Bâtiment M

49 047 ANGERS Cedex

A l'attention de MM. GRIGNOUX et MAILLARD
Service Eau, Environnement, et biodiversité

Objet : Règlement local de publicité intercommunal Saumur Val de Loire

Vous m'avez transmis pour avis le projet de règlement local de publicité (RLPi) Saumur Val de Loire
pour avis avant examen par la commission départementale des sites -formation publicité- et mise
à l'enquête publique.

Vous trouverez ci-après mes observations et mon avis.

Le territoire du Saumurais visé par cette démarche présente une identité paysagère singulière et
une concentration remarquable de sites et d'éléments patrimoniaux qui participent de sa
renommée.

Par courrier du 9 février 2021, la DREAL vous avait transmis un porté à connaissance détaillant les
nombreux dispositifs réglementaires, labels et autres périmètres institutionnels reconnaissant et
protégeant ce patrimoine : sites inscrits et classés, périmètre du Val de Loire, bien inscrit au
patrimoine mondial de l'UNESCO, territoire du Parc naturel régional Loire Anjou Touraine,.. sans
compter les nombreux édifice protégés au titre du code du patrimoine (monuments historiques et
leurs abords).

Si les servitudes d'utilité publique des sites urbains de Saumur ville sont aujourd'hui inopérantes,
elles ont été remplacées par des outils de protection du code du patrimoine (SPR) qui confirment
et renforcent le caractère remarquable des lieux et nécessitent à ce titre une vigilance accrue
quant à leur protection.

Tel : 02.72.74.73.00
Mél : dreal-pays-de-la-loire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud - CS 16 326- 44 263 NANTES cedex 2



La lecture du document transmis, permet de relever plusieurs insuffisances dont certaines portent
atteinte aux enjeux précités.

Le rapport de présentation ainsi que les documents graphiques (peu lisibles) ne font pas
apparaître les périmètres des sites classés où, je le rappelle, la publicité est strictement interdite.

Le projet contient plusieurs dérogations à l'application des règles édictées en espaces protégés
(notamment en SPR) et ne sont pas justifiées.

Dans la partie réglementaire, certaines d'entre elles sont susceptibles d'avoir des effetsnotables
sur la perception du patrimoine architectural et du paysage urbain. Exemples : règles
d'implantation des dispositifs par rapport au bâti support, à la nature du support ou insuffisante
prise en compte d'éléments architecturaux à préserver.

La gestion de la publicité numérique n'est quant à elle pas abordée ; l'impact visuel de ce type de
dispositif nécessite que ce sujet soit traité dans le RLPi.

Compte tenu de ['ensemble de ces observations, j'émets un avis très réservé sur le projet transmis.

La richesse paysagère et patrimoniale du territoire concerné justifie que le projet soit complété et
ajusté pour intégrer pleinement ces enjeux participant de l'attractivité touristique et économique
du Saumurais.

Pour la directrice régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement des Pays de la Loire,

et par délégation,
le chef de la division sites et paysages

\

David OOUZIN

Copies : UDAP de Maine-et-Loire (a I'attention de Mme VALLEE)
Prefecture de Maine-et-Loire ( à l'attention de M. TOURAINE)
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CDNPS Publicité du 18 Septembre 2024

Règlement Local de Publicité Intercommunal
Saumur Val-de-Loire

 

OBJET - PRESENTATION

Le périmètre concerné couvrant le territoire de l’intercommunalité est concerné par
l’ensemble des abords de monuments historiques et sites patrimoniaux remarquables en
vigueur.  Une  partie  du  territoire  est  concerné  par  le  Parc  Naturel  Régional  Loire  Anjou
Touraine.

ANALYSE DU DOSSIER

- 1. Rapport de présentation page 44.
Il est relevé que dans les dispositions actuelles, 98% des dispositifs recensés ne sont pas

conformes au Règlement National de Publicité et que 77% des dispositifs recensés ne sont pas
conformes aux règles du Parc Naturel Régional.

Le service s’interroge légitimement sur les conditions d’application du présent document
sur le territoire de la communauté de communes, spécifiquement en espaces protégés.

- 2. Règlement :
TITRE 1 : dispositions générales 
Article 1-3 : qualité et esthétique des dispositifs
Absence de règles d’implantations par rapport au bâti support  : prévoir une possibilité

d’implantation réservée aux murs aveugles ou comportant des ouvertures de moins de 0.50m2 et
prévoir  de cadrer  le positionnement  :  art.R.581-27 et  28 du code de l’environnement.  Prévoir
d’ajouter qu’aucun point du dispositif ne peut se trouver à moins de 0.50m des limites extérieures
du mur support (libérant les chaînages d’angles). 

Absence de règles d’implantations par rapport à la nature du support : prévoir de garantir
l’entretien et la préservation du petit patrimoine de type maçonneries anciennes : murs de clôtures
anciens. Prévoir une interdiction d’implantation sur les éléments bâtis sur l’ensemble des zones. 

Prévoir également une attention particulière sur les murs d’intérêt patrimonial (définition à
décliner) où la publicité mérite d’être interdite et les enseignes réalisées exclusivement en lettres
découpées. (confère page 75 du rapport de présentation : “mur d’intérêt patrimonial”).

Absence de prise en compte des éléments architecturaux tels que balcons, gardes-corps,
barres d’appui des fenêtres et éléments de décoration d’une façade (corniche, moulures, etc.),
contrairement aux dispositions du rapport de présentation (page 71). Prévoir d’intégrer ces points
en interdiction.

Publicité numérique : au même titre que les enseignes (page 15) et conformément aux
dispositions du rapport de présentation page 72, ajouter l’interdiction de la publicité numérique sur
l’ensemble du territoire. En effet, cette typologie de publicité présente un très fort impact visuel,
dépréciant les lieux et n’est pas adaptée à la qualité urbaine et paysagère du saumurois.

Publicité non régie par le présent règlement : n’apparaît pas dans le présent règlement :
“Toute autre forme de publicité non régie par le présent règlement est interdite “ qui mérite d’être
ajouté.

Article  3-1-6  :  enseignes  perpendiculaires  à  la  façade  (page  29)  :  le  préambule  ne
comporte pas le premier paragraphe mentionné en 3-2-6 (page 37). Prévoir de le mentionner en
3-1-6



- 3.1 Annexe n°1 : règlement graphique.
La  lisibilité  du  document  cartographique  est  difficilement  exploitable.  Du  fait  de  l’échelle

graphique  utilisée  et  des  teintes,  la  lecture  des  zones  par  rapport  au  cadastre  n’est  pas  rendue
exploitable sur les zones urbaines.

Le zonage présente une incompatibilité réglementaire. En effet, des zones ZP3 et ZP4 sont en
site patrimonial  remarquable.  Or,  ces zones du SPR ne peuvent  pas être réglementées comme un
espace ordinaire non patrimonial.

AVIS DU RAPPORTEUR

Pour l’ensemble de ces sujets à la fois réglementaires et directement liés à la nécessaire
qualité  du  cadre  urbain  requise  en  espaces  protégés,  l’UDAP  ne  peut  émettre  qu’un  avis
défavorable sur le document soumis à l’analyse de la présente commission.

Il est porté à connaissance des membres de la commission que le service de l’UDAP s’est
proposé d’être disponible pour tout échange avec les agents de l’intercommunalité, chargés de l’étude,
dans le cadre de l’élaboration du présent document. Une unique concertation a été réalisée sur le sujet
spécifique de la publicité pour le secteur sauvegardé de la commune de Saumur, suite au courrier de
vigilance transmis par le service.

En  pièce  jointe,  le  courrier  de  la  municipalité  de  Saumur,  relatant  les  engagements  de  la
collectivité à diminuer puis supprimer à terme la publicité sur le périmètre, du secteur sauvegardé de
Saumur (PSMV), conformément aux dispositions réglementaires du Secteur sauvegardé.

Virginie VALLEE

Architecte des bâtiments de France
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EXTRAIT DU REGISTRE  
des 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
---------------------- 

SÉANCE DU 17 SEPTEMBRE 2024 
 

L'an deux mille vingt-quatre, le dix-sept du mois de septembre,  
Les membres du Conseil municipal de DISTRÉ se sont réunis en session ordinaire dans la salle du conseil 
municipal, après convocation légale adressée le 9 septembre 2024. 
La séance est ouverte à dix-huit heures sous la présidence de Monsieur TOURON, Maire, qui a constaté que la 
condition de quorum posée à l’article L. 2121-17 du CGCT était remplie. 
Etaient présents : Mme LAMANDÉ, Mr VIGNERON, Mme CHAMBRY, Mr CAILLAUD, Mr MABILEAU, 
Mme RAVARD, Mr LAIRE, Mr THIEFFRY, Mme DESNOYERS, Mr PERDRIAU, Mme PATRY, Mr 
BOTTEREAU, Mme ETHORE, Mr JAUDOIN, Mr GODET. 
Madame RABINEAU donne pouvoir à Monsieur MABILEAU, 
Madame PEZET donne pouvoir à Madame LAMANDÉ, 
Madame THIBEAUD donne pouvoir à Madame RAVARD. 
Il a été procédé, conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à 
l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. Monsieur MABILEAU a été désigné pour remplir ces 
fonctions qu’il a acceptées. 
 
 
DIA 
Monsieur VIGNERON, Adjoint, informe qu’il a été reçu en mairie les 14 et 27 août dernier, deux 
déclarations d’intention d’aliéner pour les ventes suivantes : 

- Propriété cadastrée section A n° 363, située 28, Voie Romaine à DISTRE, d’une superficie 
totale de 860 m² ; 
- Propriété cadastrée section ZN n° 502, située 26, rue des Topannes à DISTRE, d’une 
superficie totale de 493 m² ; 

Ces biens sont classés en zone UB au Plan Local d’Urbanisme. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité, de ne pas exercer son droit de 
préemption sur la vente de ces biens. 
 
 
 
RECENSEMENT POPULATION 
Madame CHAMBRY, Adjointe, rappelle au Conseil municipal la nécessité de désigner un 
coordonnateur d’enquête afin de réaliser les opérations du recensement 2025. 
Vu le code général des collectivités locales ; 
Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment le titre 
V article 156 à 158 ; 
Vu le décret en Conseil d’Etat n° 2003-485 du 5 Juin 2003 modifié définissant les modalités 
d’application du titre V de la loi n° 2002-276 ; 
Vu le décret n° 2003-561 du 23 Juin 2003 modifié portant répartition des communes pour les besoins 
de recensement de la population ; 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité : 

- de désigner un coordonnateur d’enquête chargé de la préparation et de la réalisation des 
enquêtes de recensement qui sera l’un des adjoints administratifs à temps complet de la 
Commune. Le coordonnateur bénéficiera d’une augmentation de son régime indemnitaire 
(Indemnité Forfaitaire Travaux Supplémentaires ou Indemnité Horaire Travaux 
Supplémentaires) ; 
- d’autoriser le Maire à recruter des agents recenseurs selon les ratios préconisés par 
l’INSEE. 

 
 
 
 
 



DROIT DE PRÉFÉRENCE FORESTIER 
Monsieur le Maire fait part d’une proposition de droit de préférence forestier pour acquérir les 
parcelles cadastrées ZM n° 123 et 135, situées Le Bois de la Naie. Les propriétaires souhaiteraient 
vendre l’ensemble de leurs biens sur Distré, à savoir en plus des parcelles susnommées, les parcelles 
cadastrées ZO n° 174 et 243 situées aux Chanseaux et à la Pège, louées par bail rural. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité, d’acquérir l’ensemble des biens 
au prix de 3 500 €, sous condition d’une possibilité de substitution pour les parcelles ZO n° 174 et 
243 au prix de 1 500 €. 
L’acte de cession sera reçu par Maître Gwenaëlle MENTEC, notaire à St Etienne de Rouvray. 
Mme PATRY Virginie, concernée familialement, ne prend part à la présente délibération. 
 
 
TRAVAUX LOGEMENT DE L’AMITIE 
Dans le cadre des travaux de rénovation du logement de l’Amitié, le lot Plâtrerie n’avait pas été 
attribué. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité, de valider la proposition de 
l’entreprise SN PLAQUISTE JOINTOYEUR de Distré, pour un montant de 4 234.53 € en franchise 
de TVA. 
 
 
DECISION MODIFICATIVE N° 2 – LES JARDINS D’AUBIGNY 
Madame LAMANDÉ, Adjointe, informe que suite à l’acquisition des parcelles ZP n°28 et ZP n°247 
par la commune et conformément à la délibération du 18 mai 2021, une indemnité de remploi doit 
être versée à l’exploitant. Par conséquent, il y a lieu de modifier le Budget Primitif 2024 du 
lotissement des Jardins d’Aubigny de la manière suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve, à l’unanimité, ces modifications. 
Monsieur le Maire, concerné familialement par cette délibération, ne prend pas part au débat et au 
vote. 
 
 
DIVISION CABINET KINESITHERAPIE 
Monsieur le Maire rappelle qu’il a été décidé de céder une parcelle en bout du parking de l’école, 
pour réaliser un cabinet paramédical de kinésithérapie. Afin de pouvoir acter la cession, il y a lieu de 
faire réaliser un document d’arpentage. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité, de retenir la proposition du 
Cabinet INITIO de Doué en Anjou, pour un montant de 1 422.26 € TTC. 
 
 
ETUDE OPTIMISATION PARKING ECOLE 
Suite à la vente du fond de parking de l’école pour l’implantation d’un cabinet paramédical, il y a lieu 
de réfléchir à un aménagement optimisé du reste de l’emprise foncière. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité, de confier au Cabinet INITIO de 
Doué en Anjou, une étude d’aménagement pour un montant HT de 1 790 € soit 2 136 € TTC. 
 

Désignation Dépenses Recettes 

Diminution 
crédits 

Augmentation 
crédits 

Diminution 
crédits 

Augmentation 
crédits 

605  1 800     

65888  1 800   
Total section 
fonctionnement 1 800  1 800   

          
       

Total section 
investissement         
Total général 1 800  1 800     



 
DIVISION JARDINS D’AUBIGNY 
Dans le cadre du lotissement des Jardins d’Aubigny, il y a lieu de faire procéder au bornage de la 1ère 
tranche. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité, de retenir la proposition du 
Cabinet INITIO de Doué en Anjou, pour un montant de 5 610 € HT soit 6 732 € TTC. 
 
 
 
RESEAUX JARDINS D’AUBIGNY 
Dans le cadre de la viabilisation du lotissement des Jardins d’Aubigny, il est proposé de retenir les 
devis suivants : 

- Branchements eau potable : Société SAUR pour un montant de 13 346.92 € TTC ; 
- Branchements eaux usées : Société SAUR pour un montant de 29 464.63 € TTC ; 
- Eclairage public : SIEML pour un montant de 42 713 € dont 32 034.75 € restants à la charge 

de la commune ; 
- Commercial TELECOM : SIEML pour un montant de 27 300 € TTC. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité, de valider l’ensemble des devis. 
 
 
 
DEFENSE INCENDIE 
Monsieur VIGNERON, Adjoint, informe qu’il n’y a pas de défense incendie dans le quartier du 
Moulin à Cuivre - Villevert. 
La canalisation d’adduction d’eau ayant été refaite, il est possible dorénavant d’installer une borne 
incendie. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité, de valider la proposition de la 
Société SAUR de Saumur, pour un montant TTC de 3 935.66 €. 
 
 
 
ESPACE DE PRATIQUE SPORTIVE 
Monsieur le Maire fait le point sur le projet d’espace de pratique sportive. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité, de valider le projet et charge 
Monsieur le Maire de recueillir des propositions d’honoraires d’Architecte ou de Maître d’œuvre, 
pour lancer une étude de faisabilité sur le site de l’Echallier. 
 
 
 
DOSSIER 400 MEDECINS GÉNÉRALISTES 
Monsieur le Maire refait le point sur la recherche de médecins généralistes et l’opportunité offerte à 
la commune de pouvoir bénéficier de l’opération soutenue par l’ARS et la CPAM, 400 Médecins 
Généralistes. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité : 

- de valider l’option de recrutement de médecin salarié ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire à s’inscrire dans l’opération 400 Médecins Généralistes ; 
- à se rapprocher de la Fédération Nationale des Centres de Santé pour l’écriture du projet de 

santé. 
 
 
 
REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ 
Monsieur le Maire rappelle la délibération prise en juillet 2024, relative au RLPI (règlement local de 
publicité intercommunal). 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité, par 11 voix pour et 8 voix contre décide 
de ne pas modifier sa délibération de Juillet 2024. 
 



 
GESTION DES TERRES AGRICOLES DU MARAIS 
Madame CHAMBRY, Adjointe, rappelle la présentation faite lors de la réunion de travail du Conseil 
municipal sur les aménités rurales pouvant conduire à une gestion différente des terres agricoles du 
Marais de Chétigné et informe des réactions des agriculteurs concernés, réunis hier soir. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité, de revoir ce dossier avec les 
agriculteurs en janvier 2025. La décision définitive sera prise par le Conseil municipal lors de sa 
séance de février 2025. 
 
 
ACOMPTES FESTI-DISTRE 
Monsieur CAILLAUD, Adjoint, informe que dans le cadre de Festi-Distré 2025, il y a lieu de verser 
des acomptes aux producteurs de spectacle. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, donne son accord pour que soit versé un 
acompte : 

- 10 813.75 € à Y’A DE LA JOIE Production ; 
- 600 € à ARVENETOURIX. 

 
 
STÉRILISATION CHAT  
Madame CHAMBRY, Adjointe, informe que l’une de nos administrés a emmené directement chez le 
vétérinaire, une chatte errante pour réaliser une ovariectomie qui normalement aurait dû être à la 
charge de la commune. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité, de rembourser cette prestation à 
hauteur de 205 € TTC. 
Il sera précisé aux vétérinaires Saumurois que toute stérilisation non validée par la commune 
préalablement, ne sera pas prise en charge financièrement par la commune. 
 
 
TRAVAUX VOIRIE 
Monsieur VIGNERON, Adjoint, informe qu’un devis complémentaire a été demandé à l’entreprise 
JUSTEAU pour la réparation du rond-point de l’école, la reprise du bitume devant le porche de 
l’Espace de convivialité et un remplacement de grille rue de la Bosse. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité, d’accepter la proposition de 
l’entreprise JUSTEAU de Louresse-Rochemenier, pour un montant de 1 794.60 € TTC. 
 
 
MAINTENANCE POMPES A CHALEUR 
Monsieur le Maire fait part du fait qu’il a été demandé des devis pour l’entretien des PAC des 
espaces de santé et de convivialité. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité, (une abstention) de retenir la 
proposition de l’entreprise ACLIMAT de Distré, pour un montant TTC de 1 599.23 € et de facturer à 
l’Espace de Convivialité « Distr’ayant » la somme de 665 €. 
 
 
JUSTICE 
Monsieur le Maire informe que l’agent en CDD ayant fait l’objet d’une rupture anticipée de son 
contrat de travail a saisi le Tribunal administratif pour contester cet accord. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité, d’autoriser Monsieur le Maire à 
faire appel à Maître MEUNIER, Avocat à Angers, afin qu’il défende les intérêts de la commune sur 
la requête de cet ex agent. 
D’autre part cet ex-agent ayant diffamé par courrier l’une de ses collègues, il est proposé au Conseil 
municipal d’accorder à l’agent diffamé la protection fonctionnelle. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité, (2 abstentions) de valider cette 
proposition. 
 
 



Info : 
- Madame CHAMBRY, Adjointe, informe que la protection sociale complémentaire dans 
la fonction publique territoriale sera obligatoire au 01/01/2025, avec participation minimale 
de 7€/mois/agent. Deux possibilités sont offertes aux collectivités : le contrat collectif - le 
contrat labellisé individuel. 
- Mr le Maire informe de la décision de virement de crédit pour le lotissement de la 
Touche. 

 
 

Pour copie conforme au registre, 
Le 20 septembre 2024. 

 
Le Maire, 

Eric TOURON 
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RE: RLPi : Consultation pour avis avant enquête publique

secretariat@mairievernoil.fr <secretariat@mairievernoil.fr>
Mer 03/07/2024 11:14
À : DACT - Urbanisme <urbanisme@saumurvaldeloire.fr> 

Bonjour,
Pour faire suite à la réunion du conseil municipal qui a eu lieu hier soir, je vous informe que les membres de
l’assemblée ont émis un avis favorable.
 
Cordialement.

Marina MILON
Mairie de VERNOIL-LE-FOURRIER
02.41.51.51.13
Soutenir la restaura�on des fresques du Prieuré de Vernoil-le-Fourrier  

 
De : Hardou Sandra <sandra.hardou@saumurvaldeloire.fr> De la part de DACT - Urbanisme
Envoyé : jeudi 20 juin 2024 17:01
À : accueil@mairie-blou.fr; accueil@mairie-stphilbertdupeuple.fr; artannes-sur-thouet@wanadoo.fr;
cabinetmaire@ville-montreuil-bellay.fr; chris�anruaultmairie@orange.fr; contact@mairieverrie.fr;
contact@saint-just-sur-dive.fr; contact@ville-longuejumelles.fr; direc�on.generale@fontevraud-abbaye.fr;
Epieds <mairie-epieds@orange.fr>; lalandechasles@free.fr; louresse.rochemenier@wanadoo.fr;
mairie.antoigne.49@wanadoo.fr; mairie.brossay@wanadoo.fr; mairie.courchamps@wanadoo.fr;
mairie.deneze-sous-doue@wanadoo.fr; mairie.labreille-les-pins@wanadoo.fr; mairie.lesulmes49@orange.fr;
mairie.mouliherne@wanadoo.fr; mairie.neuille@wanadoo.fr; mairie.varrains@wanadoo.fr; mairie@allonnes-
49.fr; mairie@bellevigne-les-chateaux.fr; mairie@brain-sur-allonnes.fr; mairie@cizay-la-madeleine.fr;
mairie@courleon.fr; DEA - Mairie <mairie@doue-en-anjou.fr>; mairie@gennesvaldeloire.fr;
mairie@puynotredame.fr; mairie@saintmacairedubois.fr; Mairie - Tuffalun <mairie@tuffalun.fr>;
mairie@turquant.fr; mairie@varennessurloire.fr; mairie@vernantes.fr; mairie@villebernier.fr; mairie@vivy.fr;
mairie-de-coudray-macouard@wanadoo.fr; mairie-rou-marson@wanadoo.fr; mairie-sg.distre@wanadoo.fr;
mairie-vaudelnay@wanadoo.fr; s.gillard@vivy.fr; secretariat@mairievernoil.fr; secretariat-finances@parnay.fr;
sgmairie@stclementdeslevees.fr; souzay.champigny@wanadoo.fr; VDS - Contact <contact@saumur.fr>; ville-
montsoreau@wanadoo.fr
Cc : Baudry Sandrine <sandrine.baudry@saumur.fr>; Roger Aurélie <aurelie.roger@saumur.fr>
Objet : RLPi : Consulta�on pour avis avant enquête publique
Importance : Haute
 
Madame le Maire, Monsieur le Maire,
 
Vous trouverez ci-joint le courrier vous sollicitant en tant que maires membres de l'EPCI afin d'émettre un avis
avant enquête publique sur le dossier cité en objet.
 
Vous pouvez récupérer le dossier via le lien suivant : https://intranet.saumurvaldeloire.fr/silverpeas/Ticket?
Key=3f55eed1-b2e7-419a-8e0f-34e85bd32f7e
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https://www.fondation-patrimoine.org/les-projets/prieure-de-vernoil-le-fourrier
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Restant à votre disposition,
 
Veuillez agréer, Madame le Maire, Monsieur Monsieur le Maire, l'expression de mes sollicitations les
meilleures.
 

Sandra HARDOU

Assistante

Direction de l'Aménagement et de la Cohésion du Territoire 

Habitat - Accueil Gens du Voyage - Politiques sociales - Mobilités - Urbanisme - Aménagement numérique 

  

Tél. : 02.41.40.45.56 - sandra.hardou@saumurvaldeloire.fr
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